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d'activité interventionnelle sous imagerie

médicale en cardiologie pour :

-la modalité « cardiopathies ischémiques et
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AUBAGNE.
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Direction de l’organistation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-1025-10079-D 

 

DECISION  
 

portant autorisation pour la SASU « MONTEUX MEDICAL DIFFUSION M.M.D » dont le siège social se 
situé 213 route de Monteux, rond-point de l’amitié, à CARPENTRAS (84200) à créer un site de 

rattachement situé au 171 Allée des Alpilles à PERNES-LES-FONTAINES (84210), dans le cadre de la 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d’Azur 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 
 
VU le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
VU l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-

10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
VU le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur ;  
 
VU la demande effectuée par monsieur Yves LEMAITRE, directeur général de la SASU « MONTEUX 

MEDICAL DIFFUSION M.M.D », dont le siège social se situe 213 route de Monteux, rond-point de l’amitié à 
CARPENTRAS (84200), réceptionnée le 14 avril 2025 par l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur, demandant la création d’un site de rattachement de dispensation à domicile d’oxygène à 
usage médical situé 171 Allée des Alpilles à PERNES-LES-FONTAINES (84210) ; 

 
VU l’avis technique favorable émis le 08 octobre 2025 du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SASU « MONTEUX MEDICAL 
DIFFUSION M.M.D », celle-ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile à 
partir de son site de Pernes-les-Fontaines sur les départements suivants : Bouches du Rhône (13), Vaucluse 
(84) et hors PACA Gard (30) limité à l’ouest à la ville de Nîmes et Drôme (26) limité au nord aux villes de 
Montélimar et Dieulefit, conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de 
l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
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Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement de Pernes-les-
Fontaines est de 0,25 ETP à la date de la demande ; 

Considérant que la présente autorisation concerne pour le site de Pernes-les-Fontaines la dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical sous forme de concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux ;  
 

D E C I D E 
 
Article 1 : la demande effectuée par monsieur Yves LEMAITRE, directeur général de la SASU « MONTEUX 
MEDICAL DIFFUSION M.M.D », dont le siège social se situe 213 route de Monteux, rond-point de l’amitié à 
CARPENTRAS (84200), réceptionnée le 14 avril 2025 par l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur, demandant la création d’un site de rattachement de dispensation à domicile d’oxygène à usage 
médical situé 171 Allée des Alpilles à PERNES-LES-FONTAINES (84210), est accordée. 
 
Article 2 : le site de rattachement de Pernes-les-Fontaines desservira les départements suivants : Bouches du 
Rhône (13), Vaucluse (84) et hors PACA Gard (30) limité à l’ouest à la ville de Nîmes et Drôme (26) limité au 
nord aux villes de Montélimar et Dieulefit, conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de 
dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 3 : l’autorisation du site de Pernes-les-Fontaines concerne la dispensation à domicile d’oxygène à usage 
médical sous forme de concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
 
Article 4 : le temps de présence du pharmacien responsable du site de rattachement de Pernes-les-Fontaines 
est de 0,25 ETP à la date de la demande. Le temps de présence pharmaceutique devra être réévalué 
conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 
usage médical. 

Article 5 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d'Azur ayant donné l’autorisation. 
 
Article 6 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d'Azur ayant donné 
l’autorisation. 
 
Article 7 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur ayant donné l’autorisation. 
 
Article 8 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 9 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence Régionale de santé PACA : 132 
boulevard de Paris CS 50039 13331 MARSEILLE Cedex 03 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 
MARSEILLE. 

 
Article 10 : le Directeur l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à MARSEILLE, le 08 octobre 2025 
 
 Signé 
   

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-10-08-00005 - Décision Monteux Medical Difrfusion création site rattachement Pernes les

Fontaines 55



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 3/3 

 

Annexe 1 

SASU « MONTEUX MEDICAL DIFFUSION M.M.D » Finess EJ : 84 001 970 7 

Site de rattachement 

Site « Pernes-les-Fontaines » 

171 Allée des Alpilles 

 

84210 

 

PERNES-LES-FONTAINES 

 

Finess ET : 84 001 971 5 
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 
 

DOS-1025-9546-D  

 
DECISION 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 
DU CENTRE CARDIO-VASCULAIRE LA CHENEVIERE SISE 533 AVENUE BERTY ALBRECHT A SAINT-

RAPHAEL (83700) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en tant que directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision P.U.I 2015.83.02 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur en date du 30 juin 2015 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du centre cardio-
vasculaire la Chenevière (Groupe CLINEA) sis Lieu-dit le petit défend – rue Berty Albrecht à SAINT-RAPHAEL 
(83700) ;  
 
Vu la demande du 19 décembre 2024 complétée le 13 janvier 2025 présentée par monsieur GUILLOT Laurent, 
Président de la S.A.S CLINEA sise 12 rue Jean Jaurès à PUTEAUX (92813) tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur du centre cardio-vasculaire la Chenevière sis 533 avenue Berty Albrecht à SAINT-
RAPHAEL (83700) ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 14 avril 2025 du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 6 août 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er :  
 
La décision P.U.I 2015.83.02 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
en date du 30 juin 2015 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du centre cardio-
vasculaire la Chenevière (Groupe CLINEA) sis Lieu-dit le petit défend – rue Berty Albrecht à SAINT-RAPHAEL 
(83700) est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 19 décembre 2024 complétée le 13 janvier 2025 présentée par monsieur GUILLOT Laurent, 
Président de la S.A.S CLINEA sise 12 rue Jean Jaurès à PUTEAUX (92813) tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur du centre cardio-vasculaire la Chenevière sis 533 avenue Berty Albrecht à SAINT-
RAPHAEL (83700) est accordée. 
 
Article 3 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre cardio-vasculaire la Chenevière sis 533 avenue Berty 
Albrecht à SAINT-RAPHAEL (83700) sont situés au rez-de-chaussée de cet établissement. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du centre cardio-vasculaire la Chenevière sis 533 avenue Berty Albrecht à SAINT-
RAPHAEL (83700) assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de l’ensemble des 
services de ce site. 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 7 demi-journées 
par semaine, soit 0,7 équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 7 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
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Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 9 :  
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 10 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 11 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
    
 
Fait à MARSEILLE, le 1er octobre 2025 
 
 
 
 

Signé 
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l'Agriculture et de la Forêt  PACA
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SCEA DOMAINE DES ANNIBALS 83170

BRIGNOLES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 24 juillet 2025

SCEA DOMAINE DES ANNIBALS

Domaine des Annibals

chemin de Bras 

RD35

83170 BRIGNOLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2985 6
 
Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 19 juin 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de BRIGNOLES, pour une superficie de 00ha 75a 88ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 123.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier LOGICS est le suivant : 093202506190228.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  19  octobre  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 19 octobre 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-07-22-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Bernard GICQUEL 83140 SIX FOURS LES PLAGES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 22 juillet 2025

GICQUEL Bernard 

868 chemin de Pepiole

83140 SIX-FOURS-LES-PLAGES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2984 9
Monsieur, 

J’accuse réception le 19 juin 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur la  commune de SIX-FOURS-LES-PLAGES, pour une  superficie de 00ha 18a 
00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 122.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  19  octobre  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 19 octobre 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
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À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 17 juillet 2025

PROSPER Bernard

1654 chemin du Roubaud

83400 HYÈRES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2981 8
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 17 juin 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur les communes de HYÈRES et de LA CRAU, pour une superficie de 01ha 47a 
73ca.

Sur la commune de HYÈRES la superficie est de 00ha 81a 84ca:

Sur la commune de LA CRAU la superficie est de 00ha 65a 89ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 119.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.
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En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  17  octobre  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 17 octobre 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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R93-2025-07-04-00017

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Camille APARICIO 13123 ARLES
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R93-2025-06-16-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Sonia MAMMOLITI 83660 CARNOULES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le  16 juin 2025

MAMMOLITI Sonia

471 chemin de la rivière

83660 CARNOULES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2970 2
 
Madame, 

J’accuse réception le 24 avril 2025 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, 
réputé complet le 16 juin 2025, sur la  commune de CARNOULES, pour une superficie de 
00ha 17a 50ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 099.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  16  octobre  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 16 octobre 2025.
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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ARRÊTE Portant agrément d'organismes de

formation au titre des articles L. 2315-17, R.

2315-8 et L. 2315-63 du code du travail.
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 1 

 
Direction régionale  

de l’économie,  

de l’emploi, du travail,  

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTE  

 

 

Portant agrément d'organismes de formation 

au titre des articles L. 2315-17, R. 2315-8 et L. 2315-63 du code du travail. 

 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU le code du travail, notamment les articles L. 2315-17, R. 2315-8 et L. 2315-63; 

 

VU les demandes d’agrément présentées par : 

 

➢ Atouts+ Conseil & Formation 

➢ Philippe BONNASSE - FormaConseil  

➢ Acer Consulting 

 

 

VU l’avis favorable émis sur ces demandes par du comité régional de l’emploi, de la 

formation et l’orientation professionnelle en date du 25 septembre 2025 ; 

 

Après enquête ; 

 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Les organismes de formation dont les noms suivent sont agréés afin de dispenser 

la formation économique prévue par l'article L. 2315-63 du code du travail au bénéfice des 

membres titulaires du comité social et économique : 

 

➢ Atouts+ Conseil & Formation 

1050, Chemin du Bois  

83440 MONTAUROUX 
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➢ Philippe BONNASSE - FormaConseil  

1475, avenue de Lattre de Tassigny  

83170 BRIGNOLES 

 

➢ Acer Consulting 

65, avenue de la Roche Fourcade  

Pôle Alpha Sud 

13400 AUBAGNE 

 

 

 

Article 2 : Ces organismes sont agréés pour une durée de trois ans à dater de la notification 

du présent arrêté. 

 

Article 3 : L’agrément, objet du présent arrêté peut être retiré à tout moment si les 

conditions de son attribution ou renouvellement n'étaient plus respectées. 

 

Article 4 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de veiller à l'application du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en région. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 8 octobre 2025 

 

 

 

 

 

Le préfet de région, 

 

 

Signé 
 

 

Georges-François LECLERC 
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ARRÊTE Portant agrément d'organismes de
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Direction régionale  

de l’économie,  

du travail, de l’emploi  

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTE  

 

Portant agrément d'organismes de formation 

au titre des articles L. 2315-18, R. 2315-8 du code de du travail. 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU le code du travail, notamment ses articles L. 2315-17, L. 2315-18, L. 2315-20, L. 2315-21, L. 

2315-22, R. 2315-8, R. 2315-9, R. 2315-10, R. 2315-11, R. 2315-12, R. 2315-13, R. 2315-14, R. 2315-

15, R. 2315-16 ; 

 

VU les demandes d’agrément présentées par : 

 

➢ AVES Formation & Conseil  

➢ DEFIS CSE 

➢ UPV FD 83 

➢ CFPL 

➢ FORMIRP 

➢ Objectif CSE 

➢ ERGO OMNES  

➢ ACOR 

➢ IDEA FORMATION ACTION 3 

 

 

VU l’avis favorable émis sur ces demandes par le comité régional de l’emploi, de la 

formation et de l’orientation professionnelle en date du 25 septembre 2025 ; 

 

 

Après enquête ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : Les organismes de formation dont les noms suivent sont agréés afin de dispenser 

la formation en santé sécurité et conditions de travail prévue par l'article L. 2315-18 du code 

du travail au bénéfice des membres de la délégation du personnel du comité social et 

économique : 

 

➢ AVES Formation & Conseil  

Résidence Vasarely - F 68 

10, impasse Pierre Piquet  

84340 AVIGNON 

 

➢ DEFIS CSE 

3, boulevard de Louvain  

13008 MARSEILLE 

 

➢ UPV FD 83 

237, place de la Liberté  

83000 TOULON 

 

➢ CFPL 

Quartier Jean Olivier - 12, les marjolaines  

13600 LA CIOTAT 

 

➢ FORMIRP 

127, chemin de la Grave  

13013 MARSEILLE 

 

➢ Objectif CSE 

130, rue Max Jacob - Villa 8  

06600 ANTIBES 

 

➢ ERGO OMNES  

14, rue Marengo  

13006 MARSEILLE 

 

➢ ACOR 

135, avenue Pierre Sémard - MIN - Bât D2  

84000 AVIGNON 

 

➢ IDEA FORMATION ACTION 3 

5, rue Charles Duchesne - Tertia II  

13290 AIX-EN-PROVENCE 

 

 

Article 2 : Ces organismes sont agréés pour une durée de trois ans à dater de la notification 

du présent arrêté. 
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Article 3 : L’agrément, objet du présent arrêté peut être retiré à tout moment si les 

conditions de son attribution ou renouvellement n'étaient plus respectées. 

 

Article 4 : Les organismes sont tenus de remettre chaque année, avant le 30 mars et au plus 

tard dans les deux mois suivant cette date, le compte rendu de l’activité de l'année écoulée. 

Ce document doit être adressé au directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

Article 5 : Les organismes sont tenus de délivrer aux membres de la délégation du personnel 

du comité social et économique, à la fin des stages, une attestation d’assiduité. 

 

Article 6 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de veiller à l'application du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en région. 

 

 

Fait à Marseille, le 8 octobre 2025 

 

 

 

 

 

 

Le préfet de région, 

 

 

Signé 
 

Georges-François LECLERC 
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du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-10-09-00013

ARRÊTÉ portant agrément de l'Association

Entraide Pierre Valdo au titre de l'article L365-3

du code de la construction et de l'habitation

pour les activités d'ingénierie sociale, financière

et technique qu'elle mènera dans les

départements des Alpes-Maritimes,

Bouches-du-Rhône et Vaucluse
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du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-10-09-00014

ARRÊTÉ portant agrément de l'Association

Soli'AL au titre de l'article L365-4 du code de la

construction et de l'habitation pour les activités

d'intermédiation locative et gestion locative

sociale qu'elle mènera dans les départements

des Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes,

Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et

Vaucluse
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ARRETE Portant nomination des membres du

jury de validation des acquis de l'expérience

du Diplôme d'Etat d'aide-soignant

Session de septembre - octobre 2025
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
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ARRETE  

 
 

Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l’expérience 

du Diplôme d’Etat d’aide-soignant 

Session de septembre – octobre 2025 

 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

- VU le code de la santé publique, notamment son article D. 4391-1 

- VU le code de l’éducation, notamment son article L. 355-5 

- VU le code du travail, notamment le livre IV de sa sixième partie ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, 

des DDETS et des DDETSPP ;  

- VU le décret no 2022-1643 du 22 décembre 2022 relatif au jury de validation des acquis de 

l’expérience pour les diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU le décret n° 2023-1275 du 27 décembre 2023 relatif à la validation des acquis de l'expérience ; 

- VU le décret n° 2024-332 du 10 avril 2024 relatif au jury et au congé de validation des acquis de 

l'expérience ; 

- VU l’arrêté du 20 décembre 2017 modifiant plusieurs arrêtés relatifs à l'organisation de la validation 

des acquis de l'expérience pour l'obtention de certains diplômes du secteur sanitaire ; 

- VU l’arrêté du 10 juin 2021 modifié relatif au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 

- VU l’arrêté du 28 mars 2022 relatif aux modalités d’organisation de la validation des acquis de 

l’expérience pour l’obtention du diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 

- VU l’arrêté du 25 avril 2022 relatif aux mesures transitoires pour l’obtention du diplôme d’Etat 

d’aide- soignant ou d’auxiliaire de puériculture et aux gestes et soins pouvant être réalisés par l’élève 

auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du 28 octobre 2022 portant diverses dispositions concernant la validation des acquis de 

l’expérience pour les diplômes d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en 

date du 4 octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, 

Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur   

- VU la décision N° R93-2024-10-09-00001 du 9 octobre 2024, portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences 

déléguées par Monsieur Georges-François LECLERC  Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

- Considérant l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 17 février 2022 ; 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-09-22-00019 -

ARRETE Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l'expérience

du Diplôme d'Etat d'aide-soignant

Session de septembre - octobre 2025

131



Adresse postale : Bd Paul Peytral - 13282 MARSEILLE CEDEX 20 - Tél. : 04.91.15.60.00 - Fax : 04.91.15.61.90 - SGAR@paca.pref.gouv.fr 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

Le jury de validation des acquis de l’expérience du 17 octobre 2025 - session des 22, 23, 24, 26, 29,30 

septembre 2025 et 1er, 02, 03, 06 octobre 2025 du diplôme d’Etat d’aide-soignant est présidé par 

Monsieur Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 

Provence Alpes Côte-d’Azur ou son représentant. Il  est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur général de l’ARS ou son représentant ; 

- Madame DALLEMAGNE; représentant le collège des enseignants permanents en IFAS 

- Madame LOMBARDI, représentant le collège des directeurs d’IFAS   

- Monsieur SADOWSKI, représentant le collège des infirmiers en activité professionnelle; 

- Madame LANZERAY, représentant le collège des aides-soignants en exercice ; 

- Monsieur CATHERINEAU, représentant le collège des employeurs d’aides-soignants du secteur 

sanitaire, social ou médico-social 

 

Article 2 :  

Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence 

Alpes Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

Fait à Marseille, le 22 septembre 2025 

 
Le Préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

Le responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

Signé  

 

Nicolas CLERY  
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

Pôle Inclusion et Solidarités 

ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU JURY DU 

DIPLÔME D’ETAT DE MEDIATEUR FAMILILAL 

CERTIFICATION INITIALE ET VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE  
Session décembre 2025 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet de la zone de défense de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article R.451-71 ; 

VU le code de l’éducation, notamment l’article L.335-8 ; 

VU le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l’expérience pour 

la délivrance d’une certification professionnelle ; 

VU le décret n°2003-1166 du 2 décembre 2003 portant création du diplôme d’Etat de 

médiateur familial ; 

 

VU l’arrêté du 19 mars 2012 relatif au diplôme d’Etat de médiateur familial ; 

 

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des populations ; 

 

VU l’Arrêté du 4 juin 2024 portant modification de l’arrêté du 19 mars 2012 relatif au diplôme 

d’Etat de médiateur familial. 

 

VU l’arrêté du ministre du travail, de la santé et des solidarités du 5 septembre 2024 portant 

nomination de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2024 ; 
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VU l’arrêté préfectoral n°2024/36/MCI du 3 octobre 2024 portant délégation de signature à M. 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU la décision du 9 octobre 2024, portant subdélégation de signature administrative de M. 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités (DREETS), de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre des attributions et 

compétence déléguées par le préfet de région. 

 

ARRÊTE 

Article 1 

Le jury de la session de décembre 2025 du diplôme d’Etat de Médiateur Familial est présidé par 

Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou par son représentant, et comprend : 

 

• Représentant le collège des formateurs ou des enseignants : 

 

o GRARE Nathalie, Formatrice à la CADENELLE 

 

• Représentants le collège des personnes qualifiées des professionnels de la médiation 

familiale : 

 

o NACHE Catalin-Mirel, Directeur Territorial ISATIS 

 

Article 2 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte-D’azur. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 20 octobre 2025 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

Le responsable du service des professions 

sociales et paramédicales 

SIGNÉ 

 

 

 Attaché d’administration de l’Etat 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-10-20-00003 -

ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU JURY DU

DIPLÔME D'ETAT DE MEDIATEUR FAMILILAL

CERTIFICATION INITIALE ET VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPERIENCE 

Session décembre 2025

135



Rectorat Aix-Marseille

R93-2025-10-09-00015

Arrêté portant délégation de signature des

décisions administratives

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-10-09-00015 - Arrêté portant délégation de signature des décisions administratives 136



                                                            

 
 

 

 

 
 
          

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-10-09-00015 - Arrêté portant délégation de signature des décisions administratives 137



 
2 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-10-09-00015 - Arrêté portant délégation de signature des décisions administratives 138



 
3 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-10-09-00015 - Arrêté portant délégation de signature des décisions administratives 139



 
4 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-10-09-00015 - Arrêté portant délégation de signature des décisions administratives 140



 
5 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-10-09-00015 - Arrêté portant délégation de signature des décisions administratives 141



 
6 

 

 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-10-09-00015 - Arrêté portant délégation de signature des décisions administratives 142



Rectorat Aix-Marseille

R93-2025-10-09-00016

Arrêté portant subdélégation de signature des

actes de gestion financière

Rectorat Aix-Marseille - R93-2025-10-09-00016 - Arrêté portant subdélégation de signature des actes de gestion financière 143



                                                            

	
 

 

 

 
 
 
       

Arrêté 

portant subdélégation de signature des actes de gestion financière 

 
Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur, 
recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités 

 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 et D.222.20 ; 
 
VU le Code de la commande publique ; 
 
VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances 

sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et aux décisions 
prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

 
VU le décret n° 2004-208 du 3 mars 2004 relatif aux modalités de prestation de serment des 

comptables publics ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU  le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 

pécuniaire des régisseurs ; 
 
VU  le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 modifié relatif à la constatation et à l’apurement 

des débets des comptables publics et assimilés ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique  
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions 

des recteurs de région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de 
la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services 
chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 

2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables  
publics ; 
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VU    l’arrêté ministériel du 22 octobre 2008 modifié relatif à la constatation des débets des 
comptables publics et assimilés et à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ; 

 
VU    l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 modifié portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
VU    l’arrêté du 29 décembre 2022 relatif à l'organisation du service des comptables publics ; 
 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant monsieur Benoit 

DELAUNAY, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de monsieur 

Bruno MARTIN dans l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille le 1er 
octobre 2021 ;  

 
VU le décret du Président de la République du 22 février 2023 nommant monsieur Aymeric 

MEISS en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale des 
Hautes-Alpes ; 

 
VU le décret du Président de la République du 11 mai 2023 nommant monsieur Jean-Yves 

BESSOL directeur académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-
Rhône ; 

 
VU le décret du Président de la République du 1er février 2024 nommant monsieur Philippe 

KOSZYK en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale de 
Vaucluse ; 

 
VU le décret du Président de la République du 6 mars 2025 nommant madame Véronique 

BLUA directrice académique des services de l'éducation nationale des Alpes de Haute-
Provence ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 14 mars 2024 portant nomination de monsieur Joël 

GILLARD dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie en charge des 
politiques éducatives, du pilotage budgétaire et des moyens et de l’accompagnement 
des établissements au sein de l’académie d’Aix-Marseille le 18 mars 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 février 2025 portant nomination de madame Anne 

ACLOQUE dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, directrice des 
relations et des ressources humaines au sein de l’académie d’Aix-Marseille, le 15 février 
2025 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-20-00018 en date du 20 janvier 2025 publié au 
recueil des actes administratifs spécial n° R93-2025-014 du 20 janvier 2025 portant 
délégation de signature à monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-
Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- Côte d’Azur, chancelier 
des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature. 

 
 

-  A R R E T E - 
 
 
Article 1ER :  
 
Subdélégation de signature est donnée à monsieur Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie 
d'Aix-Marseille, à l’effet :  
 

1. de recevoir les crédits des programmes des missions « Enseignement scolaire » 
et « Recherche et enseignement supérieur » suivants :  
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- 139 « Enseignement privé du premier et second degrés », 
- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré »,  
- 141 « Enseignement scolaire public du second degré », 
- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire », 
- 230 « Vie de l’élève » ; 
- 231 « Vie étudiante ». 

 
2. de répartir les crédits entre les unités opérationnelles (UO) chargés de leur exécution et 

procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément 
aux dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses des Centres de 
coût de l’Etat imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les 
suivants : 

 
- 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » uniquement au titre de l’action 2, 
- 363 « Compétitivité », 
- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de  
   l’Etat ». 
 

Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les 
pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés 
dans le cadre des programmes susvisés ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la 
prescription quadriennale des créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du 
comptable public et des décisions de passer outre aux avis défavorables du directeur régional des 
finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du 
ministre du budget. 
 
Monsieur Bruno MARTIN est habilité à représenter le recteur de l’académie d’Aix-Marseille pour 
recevoir le serment des agents comptables des établissements publics locaux d’enseignement, en 
application de l'article 14-1 du décret du 7 novembre 2012 susvisé et de l'arrêté du 29 décembre 
2022 susvisé. Il est également habilité à signer les documents afférents à cette prestation de 
serment. 

 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Bruno MARTIN, la subdélégation de 
signature qui lui est confiée par l’article premier du présent arrêté sera exercée monsieur Joël 
GILLARD et par madame Anne ACLOQUE, ses adjoints. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Joël GILLARD et de madame Anne ACLOQUE, 
subdélégation de signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence, à 
madame Marielle BAILBY, cheffe de la division des affaires financières et en son absence à madame 
Sylvie LE GOUADEC, cheffe du bureau de la coordination académique de la paye et en son absence, 
à monsieur Olivier GUILLORET, son adjoint ; à madame Carine BOURCIER-GIRIEUD, cheffe du 
bureau du pilotage financier et budgétaire T2 et en son absence à madame Eloise CORAZZA, à 
monsieur Louis COMTE-SPONVILLE, chargé de mission T2, en qualité de responsable de BOP dans le 
progiciel Chorus, à madame Flavie LESTAMPS, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel 
Chorus et valideur des demandes d’achats, de subventions et EJHM dans Chorus formulaire, à 
monsieur Bruno BAMAS, à l’effet de signer les états de service fait justifiant les factures d’allocations 
de retour à l’emploi ; à monsieur Laurent VALAY, chef du bureau du pilotage financier et budgétaire 
HT2, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel Chorus et en son absence à madame 
Nathalie TANZI, son adjointe, à madame Pascale VARO, madame Fanny BELLISSENT, à madame 
Edwige GLOERFELT, à madame Sylvie DOSSETTO, en qualité de responsables de BOP dans le 
progiciel chorus. 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoit DELAUNAY et de monsieur 
Bruno MARTIN, subdélégation est donnée à madame Delphine FERRIAUD, adjointe au secrétaire 
général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable principale 
pour la signature de toutes les pièces relatives aux cartes achats et des projets pédagogiques du 
dispositif « Marseille en grand ». 
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Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoit DELAUNAY et de monsieur 
Bruno MARTIN, subdélégation de signature est donnée dans la limite de leurs attributions, à l’effet 
de signer les dépenses et les recettes en tant qu’unité opérationnelle (UO) pour les programmes 139, 
140, 141, 230 et en tant que centre de coût pour les programmes 214 et 723 à :  

 
1. Madame Véronique BLUA, directrice académique des services de l’éducation nationale des 

Alpes de Haute-Provence. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de madame Véronique BLUA, la délégation de signature qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 

 
En l'absence de monsieur Olivier ADROGUER, la délégation de signature qui lui est confiée sera 
exercée, en ce qui concerne leur champ de compétence, par madame Emilie BIZOT, cheffe du pôle 
des affaires générales et financières des Alpes de Haute-Provence et Hautes-Alpes, valideur des 
demandes d’achats et des subventions tous BOP des départements 04 et 05 dans CHORUS 
Formulaire, à l’effet de signer les attestations de service fait tous BOP des départements 04 et 05 ; 
madame Annoa OZIOULS, chargée de mission CNR « notre école faisons là ensemble » (NEFE), à 
l’effet de signer les attestations de service fait du BOP 0140 des départements 04 et 05 dans 
CHORUS Formulaire ; monsieur Ghislain BERNERON, à l’effet de signer les attestations de service 
fait tous BOP des départements 04 et 05 dans CHORUS Formulaire ; madame Marie-Christine 
BARBERO, cheffe du pôle gestion des ressources humaines et moyens, valideur des exports 
d’ANAGRAM vers Chorus ; madame Océane LALLEMAND, cheffe du pôle académique des frais de 
déplacement, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions les dépenses relevant de la 
division ; madame Valérie TIMONER, madame Marie SOUTOUL, madame Julie HERPEUX, madame 
Marianne GERMOND, madame Mélanie ELBAZ, monsieur David IMBERT, madame Claudine MASSE, 
madame Nathalie CANSON, madame Anaïs FONTAINE et madame Anne Catherine NECTOUX 
dûment habilités à effectuer les exports de CHORUS DT vers CHORUS. 
 

2. Monsieur Aymeric MEISS, directeur académique des services de l'éducation nationale des 
Hautes-Alpes. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Aymeric MEISS, la délégation de signature qui 
lui est confiée sera exercée par monsieur Eric BIGOT, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
En l’absence de monsieur Eric BIGOT, subdélégation est donnée dans la limite de leurs 
attributions à par madame Monique ALLEMAND pour les exports des AMM Anagram et à 
madame Agnès ILLY pour la validation des exports de Gaia. 

 
3. Monsieur Jean-Yves BESSOL, directeur académique des services de l'éducation nationale des 

Bouches-du-Rhône. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Jean-Yves BESSOL, la subdélégation de 
signature qui lui est confiée sera exercée par monsieur Dominique LEPORATI, secrétaire général 
de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, et 
par monsieur Jean-Luc PARISOTTO son adjoint. 

 
En l’absence de monsieur Dominique LEPORATI et de monsieur Jean-Luc PARISOTTO, 
subdélégation de signature est donnée en ce qui concerne leur champ de compétence à 
monsieur Christophe FERRER, chef de la DAGFIN à l’effet de signer les dépenses et les recettes et 
de valider les demandes d’achat et de subvention dans CHORUS formulaire ainsi qu’à madame 
Isabelle BALLY, cheffe du bureau financier CHORUS, en tant-que valideuse dans CHORUS 
formulaire de ces opérations ; et à madame Malika BRAHIM, cheffe du bureau de l’administration 
financière, pour les opérations de dépenses et de recettes relatives aux frais médicaux 
d’accidents, et à l’effet de valider les exports de ANAGRAM vers CHORUS, à madame Christine 
FIORI, monsieur Habaieb SABER, monsieur Alfredo PEREZ et madame Catherine REINACHTER 
en tant que valideurs des demandes de subventions dans CHORUS formulaire ; à madame 
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Catherine REINACHTER, cheffe de section, à l’effet de valider les exports d’ANAGRAM et de 
GAIA vers CHORUS 
 
 
4. Monsieur Philippe KOSZYK, directeur académique des services départementaux de 

l’éducation nationale de Vaucluse. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Philippe KOSZYK, la délégation de signature 
qui lui est confiée sera exercée par monsieur Alain MASSENET, secrétaire général de la direction 
des services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse. 
 
En l’absence de monsieur Alain MASSENET, subdélégation est donnée dans la limite de leurs 
attributions pour les dépenses et les recettes à : 
- Madame Isabelle MONNIEZ, cheffe de la division des affaires financières et logistiques, 

valideur des demandes d’achat et des subventions dans Chorus formulaire. En cas d’absence 
de Madame Isabelle MONNIEZ, la subdélégation est donnée à Madame Geneviève 
MEZZONE, cheffe de bureau de la division des affaires financières et logistiques pour la 
validation des demandes d’achat et des subventions dans Chorus formulaire, 

- Madame Geneviève MEZZONE, cheffe de bureau et en son absence Corinne LAFOND, Laurie 
BERANGER, Véronique FUSTER, gestionnaires de la division des affaires financières et 
logistiques, pour les exports des AMM Anagram, Gaia vers Chorus, DT CHORUS, certification 
des services faits, 

- Madame Stéphanie ARIZZOLI, chef du service académique des bourses, 
- Madame Sandrine ASSIE, gestionnaire CNR-NEFE au cabinet pour la création et validation des 

demandes d’achats, des subventions dans Chorus formulaire ainsi que les constatations des 
services faits, 

- Madame Nathalie GRAINDORGE, chef du service académique du DNB, pour les exports 
IMAGIN. 

 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît DELAUNAY, subdélégation 
de signature est donnée à monsieur Karim DEHEINA, directeur régional académique de la 
politique immobilière de l’Etat, dans le champ de ses compétences : 
 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de 
l’Etat », y compris les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231         
et 723 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre 
d’investissements immobiliers et valideur des demandes d’achat et des subventions dans Chorus 
formulaire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Karim DEHEINA, subdélégation de signature 
est donnée dans la limite de ses attributions à monsieur Patrice RENOU, directeur adjoint. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît DELAUNAY et de monsieur 
Bruno MARTIN, subdélégation de signature est donnée à monsieur Joël GILLARD et madame 
Anne ACLOQUE, adjoints au secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille pour les dépenses et 
les recettes des programmes de la mission enseignement scolaire ; 
 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît DELAUNAY, de monsieur 
Bruno MARTIN, de monsieur Joël GILLARD et de madame Anne ACLOQUE, subdélégation de 
signature est donnée dans la limite de leurs attributions à : 
 
- Madame Valérie MISERY, cheffe de la division des personnels enseignants, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MISERY, subdélégation de signature est 
donnée à monsieur William LOPEZ PALACIOS et Madame Valérie TACCOEN, adjoints à la cheffe 
de division, et pour ce qui concerne leur champ de compétence, à madame Marjorie BERMOND, 
cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 1), monsieur Nicolas 
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DELOT, chef du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 2), madame Sonia 
FIORI, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 3), madame 
Sandrine SAUVAGET, cheffe du bureau des titulaires et non titulaires du 2nd degré public (DIPE 4), 
monsieur Matthieu PASQUIER, chef du bureau mouvement - assistants de langues étrangères – 
gestion des personnels contractuels (CFC / MLDS) (DIPE 5) et madame Laure ALESSANDRI, cheffe 
du bureau des actes collectifs, personnels enseignants lycée, collège, lycée professionnel (DIPE 6). 
 
- Monsieur Nicolas GENESTOUX, chef de la division de l’encadrement et des personnels 
administratifs et techniques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses 
relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Nicolas GENESTOUX, subdélégation de 
signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence à madame Nathalie 
QUARANTA, son adjointe, cheffe du bureau des personnels d’encadrement de recherche et 
formation et médicaux sociaux, à monsieur Pascal SADAILLAN, chef du bureau des personnels 
administratifs, et à monsieur Julien FABRE, chef du bureau du remplacement et des affaires 
générales. 
 
- Madame Mélina LANZI ESCALONA, cheffe de la division des établissements d’enseignement 
privé, à l’effet de signer les dépenses du programme 139 de l’enseignement privé du premier et 
second degré. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de madame Mélina LANZI ESCALONA, subdélégation de 
signature est donnée à madame Lydia REBSOMEN, adjointe à la cheffe de division, cheffe du pôle 
du second degré privé, à madame Laurence SECHI, adjointe à la cheffe de division en charge de 
la gestion des moyens et de l’accompagnement des établissements et à madame Béatrice 
FOURREAUX, adjointe au cheffe de division de la DEEP en charge du 1er degré et des actes collectifs, et 
pour les actes relevant de leur gestion à monsieur Brice CORNILLET, correspondant paye, et à 
madame Fatiha MEKKI et monsieur Nicolas MAURY, madame Delphine THELLIER, madame 
Nathalie BLANGILLE, valideurs des demandes de subventions dans Chorus formulaire. 
 
-  Madame Magali COLOMB, Cheffe du service du secrétariat général en charge des instances et 
des affaires réservées, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant 
de son service. 
 
-  Madame Claire MOLENAT, adjointe à la DRRH et Cheffe du service ressources humaines de 
proximité et de la qualité de vie et des conditions de travail, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, les dépenses relevant de son service. 
 
-  Madame Anne-Lise TORCK, adjointe à la DRRH et Cheffe du service du recrutement, à l’effet de 
signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de son service. 
 
- Monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, directeur de la direction régionale académique des 
systèmes d’information (DRASI), à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses 
du programme soutien de la politique de l’éducation nationale relevant de la direction. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, subdélégation de 
signature est donnée à monsieur Christophe CHOURAKI, directeur académique adjoint des 
systèmes d’information, à madame Marie-Noëlle SAUNIER, valideur des demandes d’achats, et à 
madame Sabrina ALLILAT, valideur des demandes de subventions dans Chorus formulaire. 
 
- Monsieur Amory DELON, chef de la division des structures et des moyens, à l’effet de signer 
dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Amory DELON, subdélégation de signature est 
donnée à monsieur Simon MAUREL, chargé du réseau scolaire, de la programmation et des 
emplois, adjoint au chef de division, madame Sandra CHAMBON, cheffe du bureau de 
l’organisation scolaire et moyens des lycées et lycées professionnels et de l’EI PACA.  
 
- Madame Catherine RIPERTO, cheffe de la division des examens et concours, à l’effet de signer 
dans la limite de ses attributions, les dépenses des missions recherche et enseignement supérieur 
et enseignement scolaire relevant de la division.  
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En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine RIPERTO, subdélégation de 
signature est donnée à madame Bénédicte DAUBIN son adjointe et, en son absence, pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à monsieur Thibault DALMASSO, chef du bureau des 
concours et responsable du pôle financier de la DIEC, et aux référents financiers responsables de 
l’export des données de l’application métier IMAGIN via le SEM vers Chorus, à savoir : madame 
Mélanie NOISEAU, cheffe du bureau des examens de l’enseignement supérieur, à madame 
Christine ALIOTTI, cheffe du bureau des examens professionnels, à monsieur Afife BOUANANI, 
chef du bureau des sujets, à madame Rose-Marie MARCHAI, cheffe du bureau de l’organisation 
des baccalauréats général et technologique, à madame Laurence ALFONSI, à  madame Nathalie 
GAMAIN, à madame Marie-Pierre CARETTE, à monsieur Philippe DESSI, à madame Lucile 
BERNADARA et à madame Claire SALQUEBRE, valideurs des demandes de subventions dans 
Chorus formulaire. 
 
- Monsieur Vincent VALERY, directeur de l’Ecole académique de la formation continue (EAFC), 
délégué de région académique à la formation des personnels d’encadrement, à l’effet de signer 
les dépenses de la mission enseignement scolaire relevant des attributions de l’EAFC. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Vincent VALERY, subdélégation de signature 
est donnée à madame Sabine BRIVOT, adjointe administrative et financière au directeur de 
l’Ecole académique de la formation continue, délégué de région académique à la formation des 
personnels d'encadrement, valideur des demandes d’achats et de subventions dans Chorus 
formulaire et EJHM, dans la limite de ses attributions et compétences, et aux valideurs des frais 
de déplacement dans les applications métiers GAIA et/ou IMAGIN vers Chorus à savoir, madame 
Cécile HORDERN, chef du bureau de la formation des ATSS et des certifications, monsieur Jean 
VELASCO,  monsieur Marc PIZZATA, monsieur Benoît LEROUX, madame Cécile COSSU, madame 
Delphine VAISSE, madame Elisa BETTELLA, madame Cécile BOLLIET, madame Solène 
BRAZINHA, madame Catherine MENARD, madame Mélissa TOUZET, madame Floriane BRUNET, 
madame Carole MONTERET. 
 
- Monsieur Marc NEISS, directeur régional académique du numérique éducatif (DRA-NE) à l'effet 
de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les dépenses relevant de son service. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de monsieur Marc NEISS, subdélégation de signature est 
donnée à madame Isabelle ROOS, directrice régionale académique adjointe du numérique 
éducatif (DRAA-NE). 
 
- Monsieur Charles-Henri GARNIER, chef de la division de l’accompagnement et du conseil aux 
établissements scolaires (DACES), à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
dépenses et les recettes relevant de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Charles-Henri GARNIER, subdélégation de 
signature est donnée à madame Magali CHAIX et à madame Sabine FOLACCI, ses adjointes et en 
leur absence, à mesdames Agnès CHAREYRE, Stéphanie MARCHAND, Véronique GUISTETTO, 
Cécile DONATINI. 
 
- Madame Véronique GALZY, chef de la division de la logistique, valideur des demandes d’achats 
et EJHM dans Chorus formulaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les bons de 
commande et les états de service fait relatifs aux dépenses de sa division. 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Véronique GALZY, subdélégation de signature 
est donnée à monsieur Frédéric REBUFFINI, valideur des demandes de subventions dans Chorus 
formulaire, et madame Julie GONZALEZ, à l’effet de signer les attestations de service fait.  
 
- Madame Corinne BOURDAGEAU, cheffe de la division de l’accompagnement des personnels, 
afin de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne BOURDAGEAU, subdélégation de 
signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence, à madame Colette 
GALVEZ, cheffe du bureau des affaires médicales et de l’action sociale dûment habilitée à 
effectuer les dépenses et les exports de SAXO vers Chorus et valideur des demandes d’achats 
dans Chorus formulaire, à madame Christel BENIER-HERVET, cheffe du bureau des pensions, 
retraites et affiliations rétroactives, monsieur Jean-François GUIGOU, chef de bureau des 
accidents du travail, dûment habilité à effectuer les exports d’ANAGRAM vers Chorus et, en son 
absence, à mesdames Nathalie MAZEAU et Mathilde PEREZ. 
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-  Madame Sophie VALLOUIS, cheffe de la direction interacadémique des statistiques, des études 
et de la prospective (DIASEP), à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et 
compétences, les dépenses et les recettes relevant de son service. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de madame Sophie VALLOUIS, subdélégation de signature 
est donnée à madame Nathalie THOMAS, adjointe à la cheffe du service interacadémique, et en 
son absence à monsieur Jean Philippe TROTTA son adjoint. 
 
- Madame Elodie MALAUSSENA, cheffe du centre de services partagés interacadémique de la 
région PACA, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les recettes et 
les dépenses relevant du centre de services partagé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Elodie MALAUSSENA, subdélégation est 
donnée à madame Florence CARLUCCIO, adjointe à la cheffe du centre de services partagés 
interacadémique de la région PACA, cheffe de la division de l’exécution des dépenses et des 
recettes. 

 
- Monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à l’effet 
de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les mandatements pris, après 
décision favorable, jusqu’à concurrence de cinq mille euros. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, subdélégation de 
signature est donnée à monsieur Didier PUECH, adjoint au chef du service interacadémique, à 
madame Malika EVESQUE, chargée des affaires juridiques et responsable du pôle aixois, à 
madame Laurence IMBERT- LAFFARGUE, chargée des affaires juridiques et à monsieur Joël 
STOEBER, assistant juridique. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence 
Alpes Côte d’Azur.      
 
 

                                       
                                        Fait à Aix-en-Provence, le 9 octobre 2025 

 

Signé 

              
Benoit DELAUNAY 
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